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Figure 3

ÉTUDE D’IMPACT POUR L’AMÉLIORATION
D’UNE SECTION DE LA ROUTE 132

À ESCUMINAC

MILIEUX NATUREL ET HUMAIN

N

Espace agricole

Grande culture et/ou pâturage en exploitation
Limite de zone de potentiel agricole
(limite approximative)

Potentiel agricole
Zone protégée en vertu de la Loi sur la protection
du territoire et des activités agricoles
(limite approximative)
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 ▲
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Fond de carte : Ministère des Ressources naturelles, 22B/01-200-0101,
22B/01-200-0201

*  Numéros indiqués sur les relevés du MTQ
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Sols comportant des limitations que restreignent quelque peu
le choix des cultures ou imposent des pratiques modérées de
conservation.

Sols comportant des limitations modérément graves qui
restreignent le choix des cultures ou imposent des pratiques
spéciales de conservation.

Sols inutilisables soit pour la culture soit pour les plantes four-
ragères vivaces.
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Classification de l’Inventaire des terres du Canada

Note: Seules les classes illustrées sont décrites.
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